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EX L | 
Liberté. Égulité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'OISE 

    

Arrêté complémentaire autorisant la Société WEYLCHEM LAMOTTE SAS 
À procéder au sein de son atelier DPS à une campagne d'essai de fabrication de HMBI brut sur le territoire 

de la commune de Trosly-Breuil 

Le Préfet de l’Oise 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre Ler du livre V : 

Vu les actes antérieurement délivrés à la société CLARIANT SFC pour l’établissement qu’elle exploite sur le 
territoire de la commune de Trosly-Breuil et notamment les arrêtés préfectoraux du 17 décembre 1990, du 8 mars 
2006 et du 23 décembre 2013 ; 

Vu le récépissé de déclaration du 14 mai 2014 de changement de dénomination sociale au profit de la société 
WEYLCHEM LAMOTTE SAS ; 

Vu la demande présentée le 14 janvier 2014 par la société WEYLCHEM LAMOTTE SAS dont Le siège social est 
situé rue du Flottage — 60350 Trosly-Breuil en vue d’obtenir l'autorisation de procéder à une campagne d'essai de 
fabrication de HMBT brut au sein de son atelier DPS sur le territoire de la commune de Trosly-Breuil; 

Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande ; 

Vu Le rapport et les propositions du 27 février 2014 de l’inspection des installations classées ; 

Vu l’avis du 7 mai 2014 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques au 
cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur par courrier du 23 juin 2014 demeuré sans réponse dans 
le délai prévu par l’article R512-26 du code de l’environnement ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 
préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l’arrêté préfectoral d’autorisation 
doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d’autre part de la 
qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource 
en eau ; 

Considérant que la demande déposée par la société WEYLCHEM LAMOTTE SAS porte sur la réalisation d'une 
campagne d'essai de fabrication industrielle de HMBI brut au sein de son atelier DPS, pour une quantité maximale 
de 200 tonnes ; 

Considérant qu'il y a lieu, conformément aux dispositions de l'article R512-33 du code de l'environnement de fixer 
dans les formes prévues à l'article R512-31 des prescriptions additionnelles par un arrêté préfectoral 
complémentaire afin d'assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L511-1, titre 1*, Livre V du code de 
l'environnement ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés 
par les installations ;



Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l'Oise ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1° 
La société WEYLCHEM LAMOTTE SAS dont le siège social est situé rue du Flottage — 60350 Trosly-Breuil est 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions fixées en annexe Î du présent arrêté, à procéder à une campagne 

d'essai de fabrication industrielle de HMBI brut au sein de son atelier DPS, pour une quantité maximale de 200 

tonnes sur le territoire de la commune de Trosly-Breuil. 

Article 2 : 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal Administratif d'Amiens : 

+ 1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour Les intérêts 

mentionnés aux atticles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 

l'affichage de la présente décision. 

+ 2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 

leur a été notifiée. 

Article 3 : 

Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, une copie du présent arrêté sera 

affichée en mairie de Trosly-Breuil pendant une durée minimum d’un mois et sera déposée aux archives de la 

mairie pour être mise à la disposition de toute personne intéressée. 

Le maire de Trosly-Breuil fera connaître par procès verbal, adressé au préfet de l'Oise, direction départementale des 

Territoires, l'accomplissement de cette formalité. 

Un avis au public sera inséré par Les soins de la direction départementale des Territoires et aux frais de la société 

WEYLCHEM LAMOTTE SAS dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

L'arrêté fera également l'objet d'une publication sur le site Internet de la préfecture de l'Oise (www.oise.gouv.fr). 

Article 4 : 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Oise, Le sous-préfet de Compiègne, le maire de Trosly-Breuil, le directeur 

départemental des territoires, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement et 

l'inspecteur de l’environnement, sont chargés, chacun en ce qui Le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Beauvais, Le PE JUL. 208 

Four le préfet 

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL adoses 

 



ANNEXE I 
de l'arrêté préfectoral du 23 juillet 2014 autorisant la Société WEYLCHEM LAMOTTE SAS à procéder à 

une campagne d'essai de fabrication industrielle de HMBI brut au sein de son atelier DPS, pour une 

quantité maximale de 200 tonnes sur Le territoire de la commune de Trosly-Breuil 

Liste des articles 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION our sorrenrneananeneonens pggueanaaneenonantntsugetanenennnnenantagnennnnenenenenigqetnelaenenenneensni ne 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS uvssenererenenrne rpm mg gggutenenneneenenenenenespapgeuiiineneneenegnenenennenneneningnnenenennnine ni genpenenennnaenntene 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION sui osseosrsnnenenerogpopanenenenanenenennppnmennnenenenapunnemenetenenntnupentennnens ee 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION revers pgpnanenenonnnnnanenennnnnraggnggenenenenenanenennneipeneneneneninenenineneeetnnnepngnatieniteenenenennnines 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT. 

  

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ uen pnpegennenanoonenennenenengnneneneneneneenennnegnmenenenenpogpenpeeenenenenmnnognenennenene 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS eur eeniienirnennnimannennennnsanes 

  

CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES su rorsu ere sr ion nenenenenenenennnenmngennnnnnnennnner 

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS: use enenpggasenanananenenennnennenenenennnnnpgenenannennnennipgeneniennnieneniens 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS. reverse np gnnnenenneuneanennenenennennmppgeneaneneneneennnennettenannanengegntennnnnnennneiin tétanie 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS QU MATIÈRES CONSOMMABLES sr orssnrnponagpnananenenennninngenenenaneeenennngannenonenennnnneteienelenennnints 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGEnvuererererrenennnrganeengennononenenensnenpgpngneninnneneenpnnnpnennnenennneneneneneiennensitinnieeniesnsn. à 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS. es rpperepennennennneneeneinepegeenenenenenoenteteinenenenennnenenengnennenenenenenegpienenennennete 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS ss srsuonenenererrnnnppenenenennneananennenntannannnenenennenenaneenennnentpenenentnnnegenunnenennnenetenpneneenennenennenie ee 

CHAPITRE 2.6 CONTRÔLES a uuirrrerererinrnnmeenenenmenenneninnnnnanteennennpennannenenepeeeeneneneeeneneneneangneneneneneniguneteinetenentinennepiouenenenenten à 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION ae sers ersrepenenrnenermpannenenenenenenegneopenenenenennen tite 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS. rm raparenenenrennanenonenenennenentananeenennenenene ps epenenenennntnipunneaneennogengenetenieineneinen nine 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU. ep rspnenoneonununenonnennepninapeneneneneneeennnenenenennenennnnanannnenennenneneiennnnenne 

CHAPIERE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES... 

  

CHAPITRE 4.3 Types D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU... 

TITRE $ - DÉCHETS 

 



  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société WEYLCHEM LAMOTTE SAS dont le siège social est situé rue du Flottage — 60350 Trosly-Breuil est autorisée, saus 
réserve du respect des prescriptions fixées dans la présente annexe, à exploiter sur le territoire de la commune de Trosly- 
Breuil, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2013 encadrant le fonctionnement de l'atelier DPS sont complétées 
par les présentes dispositions. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions de la présente annexe s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement, sans 
préjudice des dispositions prévues dans le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Les rubriques suivantes de l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2013 susvisé sont modifiées selon le tableau ci-dessous. 

  

Détail des installations ou 
activités correspondantes avec 

leur capacité 
Rubriques Capacité XX 

Totale 
Libellé simplifié tiré de a Nomenclature 

  

Magasin central:190 t 
Atelier Pilote-DCI: 50 t 
ZPI:160t 
Eau de javel: 16 t pour le 
traitement des TAR 
2 tonnes d'eau de Javei en 
confainers 

Stockage et emploi de substances ou 
préparations dangereuses pour l'environnement 
très toxiques - 1: la quantité totale susceptible 
d'être présente dans l'installation étant supérieure ou 
égale à 200 tonnes 

1172.1 408 tonnes AS 

  

ZPI : 1 493,2 m° 

Dépôt de fuel lourd : 280,6 m° 
Dépôt de gasoil: 8 m° 
Cuve EJP : 100 m° 
Magasin central : 20 m° 
Atelier Giyoxal : 4,8 m° 
Atelier Acide glyoxylique : 7,4 m° 

  
1432-2-a 

  
3014 m° 

    
Stockage en réservoirs manufacturés de liquides 
inflammables : la capacité équivalente totale 
susceptible d'être présente dans l'installation étant 
supérieure à 100 m° 

  
Atelier Chaîne 10 m° : 290 m° 
Atelier méthylation : 85 m° 
Atelier pilote-DCI : 90 mÿ 
Atelier 2C : 440 m° 
Atelier résines : 100 m° 
Atelier DPS : 
-Stockage R932 de 30 m° de 
TAME 
- un réservoir R271 de 50 m 
d'isopropanol 
- un réservoir R569 de 15 m° de 
solane 

3 

  
 



Destinataires 

Société WEYLCHEM LAMOTTE SAS 

Monsieur le Sous-préfet de Compiègne 

Monsieur le Maire de Trosly-Breuil. 

Monsieur le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du logement de Picardie 

Monsieur le Chef de l'unité territoriale de l'Oise de la direction régionale de l'environnement de l'aménagement et 
du logement 

Monsieur le Directeur départernental des territoires -S AUE- 

Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours





  

Rubriques 

1433-B-a 

Capacité 
Totale 

668 t 

XXk Libellé simplifié tiré de la Nomenclature 

Installations de mélanges ou d'emploi de liquides 
inflammables : autres installations, la quantité totale 
équivalente susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure à 10 tonnes 

Détail des installations ou 
activités correspondantes avec 

leur capacité 

Atelier Glyoxal : 458 t 
Atelier méthylation : 30 t 
Atelier 2C : 10t 
Atelier Pitote-DCI: 10 t 
Atelier Résines : 8,5 t 
Atelier DPS : 14,5 t + 40 t HMBI 
Atelier Chaîne 10 m° : 100 t 

  

1611.1 78106t 
Emploi ou stockage d'acides : la quantité totale 
susceptible d'être présente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 250 tonnes 

Magasin central: 240 t 
Atelier Glyoxal : 1058 t 
Atelier acide sulfurique : 5760 t 
Atelier acide glyoxylique : 270 t 
Atelier 2C : 261,2t 

Atelier NMSBA ; 155 t   STEP :61,4t 
Atelier DPS (HMEI) : dt acide 
sulfurique           

A {Autorisation) ou AS {Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) 

L'établissement est classé « AS » au titre de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 1.2.2. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

Le process de fabrication industrielle de HMBI, situé dans l'atelier DPS, comprend les installations suivantes : 
- un réacteur de 20 m° équipé d'une colonne de distillation, elle-même munie d'un condenseur ; 
- une cuve de soude, référencée R260 (volume 40 mf) ; 
- Une cuve de soude, référencée R270 (volume 15 m°); 
- une cuve de solane, référencée R569 (volume 15 mf) ; 
- une cuve d'isopropanol recyclé, référencée R574 (volume 15 m°) : 

- une cuve d'isopropanol/eau à recycler recyclé, référencée R567 (volume 15 m°); 

Le procédé de fabrication nécessite l'emploi de deux matières premières stockées dans des cuves extérieures à l'atelier : 
- une cuve d'isopropanol, référencée R271 (volume 50 m°): 
- une cuve d'AT88, référencée C8 (volume 150 m°). 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet de la présente annexe, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation initial et dans les différents dossiers déposés 
par l'exploitant faisant l'objet d'un donner acte. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions de la présente 
annexe, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si les installations n'ont pas été exploitées durant deux années consécutives, 
sauf cas de force majeure. 
Elle est accordée pour une campagne d'essai de fabrication industrielle de HMBI dont la quantité maximale de production est 
limitée à 200 tonnes. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sot environnantes. 
Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des éléments du 

dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation en application de l'article R 512-33 du code de l'environnement . 

 



CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2, MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article 

R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander 

une analyse critique d'éléments du dossier justiflant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 

dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 

garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 nécessite Une nouvelle demande 

d'autorisation où déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Pour les installations figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-8 du code de l'environnement, tout changement d'exploitant 

doit faire l'objet d'une demande d'autorisation. La demande d'autorisation, à laquelle sont annexés les documents établissant 

ses capacités techniques et financières du nouvel exploitant et la constitution de garanties financières, est adressée au Préfet. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas de mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifle au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci, La notification 

indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. 
Ces mesures comportent notamment : 
- un plan à jour du site ; 
- l'évacuation où l'élimination des produits dangereux et celle des déchets présents sur le site ; 

-__ des interdictions où limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tei qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R512-39-1 et R512-39-2 du 
code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.7 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré auprès du Tribunal Administratif d'Amiens : 

+ 1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'instaliation présente pour les intérêts mentionnés aux articles 
L.211-1 etL. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 

«2° parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 

notifiée.



CHAPITRE 1.8 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 

29/02/12 | Arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres de déchets 
4110/10 Arrêté relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumise à autorisation 
31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à 

autorisation 
29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 

cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études 
de dangers des installations classées soumises à autorisation 

29/07/05 _| Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
30/06/05 | Arrêté du 30 juin 2006 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par 

certaines substances dangereuses 
20/04/05 | Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action 

contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
10/05/00 | Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des 

préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement 
  

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant régiementation des installations électriques des établissements réglementés 
au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion         

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 
- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination où le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, 
la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites et des monuments, 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture, ….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, ...). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter Un accident où un 
incident similaire et pour en pallier {es effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.



CHAPITRE 2.6 CONTRÔLES 
L'inspection des installations classées peut, le cas échéant en utilisant les dispositions des articles L514-6 et L514-8 du code de 
l'environnement, réaliser ou faire réaliser à tout moment, de manière inopinée ou non, des prélèvements d'effluents liquides ou 
gazeux, de déchets où de sols, ainsi que des mesures de niveaux sonores où de vibrations. 
Les frais de prélèvement, de mesure et d'analyse occasionnés sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- les dossiers de demande d'autorisation initial, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes 
par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

- les plans tenus à jours. 

Ce dossier, ainsi que tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté sont tenus en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Ces derniers documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde 
des données.



  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à faire face aux 
variations de débit, température et composition des effluents. 

En particulier : 

+ tous les évents des appareils sont collectés et équilibrés sur le même collecteur, raccordé à fa colonne de 
lavage des gaz référencée D578 ; 

* les livraisons de solane sont réalisées dans une cuve raccordée à la colonne de lavage des gaz D575 ; 
- les livraisons d’isopropanoi sont réalisées avec un retour de gaz vers le camion-citerne de livraison depuis la 

cuve. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

L'exploitant tient à jour un plan des émissaires faisant notamment apparaître les caractéristiques techniques des points de rejet 
et les dispositifs de traitement. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.1.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer ieur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
En particulier, les potentielles émissions olfactives sont piégées par la colonne d'abattage référencée D575 (conduit 
n°2 de l'article 3.2.2 de l'arrêté du 23 décembre 2013 susvisé} alimentée par une solution d’eau de javel lors des phases 
de chargement et de vidange du réacteur à pression atmosphérique et lors de la distillation sous vide. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et 

convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les Voies de circulation. Pour 
cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

-__ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Les équipements et aménagements correspondants 
satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les dépoussiéreurs….). 
L'état des cartouches ou manches équipant les filtres des dépoussiéreurs est vérifié annuellement. Le résultat de ces contrôles 
et les actions menées en conséquence sont notifiés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées.



  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Dans le procédé de production de HMBI, l'eau est uniquement utilisée au niveau de l'extraction. La consommation en eau est 
limitée à 50 m° pour la campagne d'essai. Le ratio de consommation d'eau à la tonne produite est de 0,25m°/t HMBI. 

Toutes dispositions dans la conception et l'exploitation des installations sont prises en vue de limiter la consommation d'eau 
dans les unités de production. En particulier, la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux. Ils 
respectent les dispositions techniques prévues aux articles L.214-17 et L.214-18 du code de l'environnement. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Un où plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au chapitre 4.8 ou non conforme à ses 
dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de coliecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 

permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..): 
- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de la plate-forme ne transite aucun effluent industriel issu d'un établissement extérieur à la 
plate-forme chimique.



Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
1. les eaux pluviales : eaux pluviales de toiture et eaux pluviales de voiries ; 

2. les eaux domestiques ; 
8. les eaux résiduaires comprenant : 

+ les eaux de process ; 
+ les eaux de lavage des ateliers et équipements. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le 
présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites 
imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) 
y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. COLLECTE ET GESTION DES EAUX RESIDUAUIRES INDUSTRIELLES LIEES A LA 
CAMPAGNE D'ESSAI DE FABRICATION DE HMBI 

La quantité d'eaux résiduaires générées pendant la campagne d'essai de fabrication industrielle de HMBI est limitée à 
424 m° répartie comme suit : 

+ eaux issues de l'étape d'extraction : 66 m° 

« eaux de lavage des gaz: 4m° 
* phase lourde de distillation de l’isopropanol : 54 m° 

L'ensemble de ces eaux résiduaires est traité par la station d'épuration interne au site, avant rejet au point PK 094.923. 

Le rejet des eaux résiduaires respecte les dispositions de l'article 4.3.8 de l'arrêté préfectoral du 23 décembre2013. 

ARTICLE 4.3.6. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont soit éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées soit traitées dans ja station d'épuration de ia plate-forme si la pollution est biodégradable et compatible avec le 
traitement. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les 
limites autorisées par l'article 4.3.10 de l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2013. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

La campagne d'essai de fabrication industrielle de HMBI ne génère pas de déchets, L'ensemble des distillats est recyclé dans 
le procédé de fabrication. 

Les dispositions du titre 6 (Prévention des nuisances sonores et des vibrations) et du titre 7 (Prévention des risques 
technologiques) de l'arrêté préfectoral du 23 décembre 2013 sont applicables aux installations de fabrication 
industrielle de HMBI. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 8.1.1 INERTAGE 

Les installations suivantes sont inertées : 

+ cuves R271, R567, R569 et R574 : 

+ réacteur R560, colonne de distillation D562, colonne de lavage des gaz D575 et condenseur 5566, 

ARTICLE 8.1.2 MISES EN SECURITE DE CERTAINES INSTALLATIONS 

Les installations suivantes sont équipées d'une sécurité de niveau haut avec mise en sécurité des installations et alarme 

sonore et visuelle reportée en salle de contrôle : 

+ cuves R271, R567, R569, R574, R260 et R270 ; 

+ réacteur R560. 

La colonne de distillation D562 et le réacteur R560 sont équipés d'une sonde de température avec report en salle de contrôle. 

L'arrêt du groupe de vide C577 déclenche une alarme. 
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